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Avant‐propos 
 

Les servitudes d'utilité publique font partie des documents ayant une source juridique indépendante du Plan 
Local d'Urbanisme. 
 
Chaque servitude fait l'objet d'une fiche et quand cela est possible, d'un report sur le Plan des Servitudes. La 
fiche précise la procédure d'institution et les effets de la servitude. 
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1. Liste des servitudes 
 
 

 
 

 
 

 
 

Code  Nom de la servitude  Service gestionnaire 

AC1 

Monuments Historiques 
 

Edifice : la Tour de l’Eglise de Clinchamps-
sur-Orne est inscrite à l’inventaire des 
Monuments Historiques depuis le 4 novembre 
1932 
 
Emprise : l’Eglise de Bully de la commune de 
Feuguerolles-Bully fait une emprise au nord-
ouest de la commune de Clinchamps-sur-Orne 
 
 

Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine 

13 bis, rue Saint-Ouen 
14052 CAEN CEDEX 04 

    

EL7 
Alignement des voies publiques 

 
Servitude d’alignement de l’ex RD 185 
approuvé le 6 août 1869 

Conseil Départemental du Calvados 
Rue Saint-Laurent BP 20 520 –  

14035 Caen CEDEX 1 

   

AS1 

Périmètre de protection des Eaux 
Potables et Minérales 

 
Servitude résultant de l’instauration d’un 
périmètre de protection des eaux potables et 
minérales. 

Protection de la prise d’eau de l’Orne à 
Louvigny utilisée pour l’alimentation humaine 
(DUP du 23 juillet 1975) 

Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales 

14, rue du Clos Hébert, 
14036 Caen 

    

T1 

Voies ferrées 
 
Zone ferroviaire en bordure de laquelle 
peuvent s’appliquer les servitudes relatives au 
chemin de fer. 
 
Ligne de Caen à Cerisy-Belle-Etoile (412) 

SNCF – Région Ouest 
Rue Saint-Lazare 

75009 Paris 
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2. Fiches détaillées 
 

2.1. Servitude AC1 liée à la protection des Monuments historiques 
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2.2. Servitude EL7 liée à l’alignement des voies publiques 
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2.3. Servitude AS1 – Protection des eaux potables et minérales 
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2.4. Servitude T1 – Protection des voies ferrées 
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3. Arrêtés préfectoraux 
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